
DÉCOUVRIR LE
NOUVEAU SITE DU



PRÉSENTATION
Nous avons procédé à une mise à jour du site du Pacte pour la
Transition, afin de simplifier les explications sur le fonctionnement du
projet, différencier les communes où des collectifs sont actifs ou non,
faciliter le partage des informations des collectifs actifs et l’accès aux
engagements pris par les élu·es.

Une carte 2.0

La première mise à jour est l’apparition sur
la carte de trois filtres qui permettent de
faire apparaître :

• toutes les communes où des personnes
ont déclaré soutenir le Pacte pour la
Transition [en jaune] ;

• toutes les communes où un collectif
citoyen actif s’est formé pour agir autour du
Pacte pour la Transition [en marron] ;

• toutes les communes où un collectif
citoyen actif a obtenu des signatures d’élu·es
[en bleu].

Ces niveaux sont cumulatifs, c'est à dire
qu'en sélectionnant "Soutiens du Pacte" tous
les points-communes de la carte
apparaissent. De même en cliquant sur
collectifs actifs, tous les collectifs - ayant
signé ou non des engagements -
apparaissent.

Quand vous cliquez sur un point-commune,
plusieurs options s'offrent à vous en fonction
du type de commune dont il s'agit :

• Si un collectif est actif, vous pouvez
accéder à sa page de présentation ;

• Vous pouvez directement envoyer un
mail au collectif ou aux personnes inscrites
sur la commune ;

• Vous pouvez soutenir la transition
citoyenne de votre commune : vous
rejoignez les listes de diffusion nationale et
locale du Pacte, et si personne n’était jusque
là actif sur votre commune, un point-
commune jaune apparaît.

ASTUCE
Pour rechercher une commune en particulier, vous pouvez :

- soit utiliser la carte (s'il y a déjà au moins une personne active pour le Pacte
sur la commune recherchée) ;

- soit utiliser la barre de recherche.



SOUTENIR LE PACTE POUR
LA TRANSITION

En cliquant sur « Je m’engage pour la transition citoyenne de ma
commune », vous accéder à une nouvelle fenêtre vous demandant
quelques informations.

Vous pouvez par l’intermédiaire du formulaire être ajouté·e (ou non) à :
• la liste de diffusion nationale des collectifs locaux : nous utilisons cette liste pour

partager des informations importantes, conseils, retours d’expérience de collectifs, ressources
d’organisations partenaires ;

• la liste locale de votre commune, le moyen de communication interne mis à disposition
par le Pacte pour la Transition. Si des personnes font déjà partie de la liste de diffusion, elles
recevront le message écrit lors de votre inscription, et en écrivant à pacte-[code
postal]@listes.transition-citoyenne.org, vous pouvez entrer en contact, faire passer des
messages importants …

• être redirigé·e vers les ressources du Pacte, et plus spécifiquement des conseils sur
comment initier un collectif local.

Le pop-up "Soutenir le Pacte pour la Transition"



LES « PAGES COLLECTIFS »
VOIR ET MODIFIER DES INFORMATIONS IMPORTANTES

Tous les collectifs actifs disposent d’une page dédiée, modifiable via
un lien privé, pour partager des informations importantes sur le
collectif, sur les engagements pris par les élu·es de son territoire, et
sur le suivi de ces engagements. Les collectifs actifs apparaissent sur
la carte sous la forme de points-communes marrons, ou bleus s'ils
ont obtenu des engagements auprès d'élu·es.

Une grande partie des informations sur les
collectifs existants a directement été
importée sur le site. Si votre collectif
n'apparait pas, il est possible de créer une
page collectif à l'aide de ce lien :
https://www.pacte-transition.org/#ajout_collectif

Elle apparaîtra sur le site après validation de
l’équipe du Pacte.

Grâce à un lien de modification reçu lors de
la création de la page, il est possible de
modifier toutes les informations : photo de
couverture, adresse de contact, site web,
communes sur lesquelles le collectif est
actif, description, prochains événements,
associations membres.

Vous pouvez aussi directement rajouter et
modifier les contrats d’engagement signés
auprès d’élu·es majoritaires. Les nouveaux
contrats seront affichés après validation de
l’équipe du Pacte. Sont alors visibles les
mesures sur lesquelles les élu·es se sont
engagé·es, le document signé par les deux
parties, et des informations sur le suivi qui
peuvent être modifiées au fur et à mesure
du mandat.

Le suivi se présente sous la forme d’une
zone de texte pour commenter son
avancement, et d’un fichier à importer pour
partager des informations plus
conséquentes (par exemple un rapport
annuel).

Vous devriez désormais être équipé·e pour utiliser le site du Pacte mis à jour.
Nous espérons qu’il vous sera utile ! N ’hésitez pas à nous faire part de vos

retours à pacte [à] transition-citoyenne.org.

La page d'un collectif

Créer une page collectif

Modifier une page collectif

Gérer les engagements et leur suivi

https://www.pacte-transition.org/#ajout_collectif



